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ÆQUIPE MUNICIPALE 
Ræjean Hudon, 
directeur gænæral 

Rachel Doucet, 
secrætaire-træsoriåre 
adjointe 
Jessica Lefebvre, 
coordonnatrice des loisirs 
Cynthia Bouchard, 
secrætaire administrative 
Claudine Pouliot, 
secrætaire administrative 

Caroline Lavoie, 
responsable de la bibliothåque 

Ræal Bouchard, 
chef dĔæquipe et inspecteur en 
bßtiment et en environnement  

Ræmi Aubut, 
præposæ aux travaux publics  

Marc-Andræ Larouche, 
præposæ aux travaux publics  

Ræjean Thibeault, 
præposæ aux travaux publics  

BUREAU MUNICIPAL 
Horaire normal 
Lundi au vendredi 
8 h Ý 12 h et 13 h Ý 16 h 
 
 
BIBLIOTHÅQUE DENIS-LEBRUN 
Horaire normal 
Mardi 9 h Ý 12 h et 13 h Ý 16 h 
Mercredi 10 h Ý 11 h 30 et 13 h Ý 

18 h 30 
Jeudi 18 h 30 Ý 20 h 
 
 
LOCATION DU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 
418 279-5250, poste 3101 
 
 
LOCATION DU GYMNASE 
Nathalie Genest 418 279-5946 
 
 
COMPTOIR VESTIMENTAIRE 
Horaire normal 
Mardi 18 h Ý 20 h 
Mercredi 13 h 15 Ý 15 h 30  
 
 
CLUB DES JEUNES DĔALBANEL 
Heures dĔouverture 
Lundi au jeudi 18 h Ý 21 h 
Vendredi 18 h Ý 22 h 30 

Francine 
Chiasson 
Mairesse 
maire@albanel.ca 

Tommy 
Lalibertæ 
Siåge no 1 
conseiller1 
@albanel.ca 

Ædith 
Pouliot 
Siåge no 2 
conseiller2 
@albanel.ca 

Isabelle 
Thibeault 
Siåge no 3 
conseiller3 
@albanel.ca 

Stæphane 
Bonneau 
Siåge no 4 
conseiller4 
@albanel.ca 

Dave 
Plourde 
Siåge no 5 
conseiller5 
@albanel.ca 

Jason 
Turner 
Siåge no 6 
conseiller6 
@albanel.ca 

Ǣɱɿϝɼɴɻʀɻɿϝʁʀɵɸɵɿʟɱɿϝɰɭɺɿϝɸɱϝɶɻʁɾɺɭɸϝɿɻɺʀ 
ɱɺϝɼɭɾʀɵɱϝɼɾɵɿɱɿϝɼɭɾ 

ǣ̵ϝǨʟɶɱɭɺϝǢɭɾɻʁɯɴɱ̲ϝɼɴɻʀɻɳɾɭɼɴɱϝɰ́Ǘɸɮɭɺɱɸ̵ 
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Savez-vous quõil est interdit dõ®lever des poules dans le p®rim¯tre urbain de 
la municipalité? 

En effet, dans le sch®ma dõam®nagement de notre MRC, il a ®t® d®cid® par 
les maires de lõ®poque de ne permettre que les chiens et les chats dans les 
limites des centres-villages. Cependant, devant le fait que de plus en plus 
de citoyens désirent élever des poules, plusieurs Municipalités ailleurs au 
Québec ont décidé de modifier leur règlementation pour accommoder les 
intéressés. 

Notre MRC a donc d®cid® dõaller de lõavant ®galement et, le 12 septembre 
prochain, elle adoptera un nouveau r¯glement qui permettra lõ®levage des 
poules à certaines conditions. Par la suite, les Municipalités pourront 
sõadapter ¨ la nouvelle r¯glementation ou conserver le statu quo. 

Afin de prendre la meilleure décision sur le sujet, je demande aux citoyens 
souhaitant faire lõ®levage des poules de nous faire part de leur int®r°t en 
communiquant au bureau municipal. Nous prendrons vos commentaires et 
vous informerons sur les contraintes à observer. Ensuite, si la situation le 
justifie, nous pourrons amender nos règlements pour le printemps 
prochain. 

 

 
Dans un autre ordre dõid®e, je tiens ¨ vous aviser que des travaux majeurs 
seront entrepris en septembre sur la rue Principale Sud. Nous changerons 
les conduites dõeau potable, dõeaux us®es et pluviales, le tout pour un 
montant dõenviron un million de dollars, en b®n®ficiant de la subvention de 
la taxe sur lõessence de plus ou moins 728 000 $. Les travaux sõ®tendront 
sur une période de 6 à 7 semaines et la circulation sera très certainement 
perturb®e. Tout sera mis en ïuvre pour limiter les d®sagr®ments et vous 
aviser en temps et lieu des opérations. Nous vous invitons à suivre notre 
page Facebook et demandons votre collaboration et votre patience afin de 
faciliter le travail de lõentrepreneur.  
 
 
 

Francine Chiasson 
Mairesse 

 

 
 

DATES 
½ RETENIR 

 
 

Dates des sæances  
municipales 

Lundi 10 septembre 2018 

Lundi 1er octobre 2018 
 

 
JOURNAL 

Prochaine parution  
novembre 2018 

Date de tombæe 
15 octobre 2018 
Avant midi 

 
 

Collecte des matiåres 
ræsiduelles 

Tous les jeudis soirs 

 
 

Municipalitæ d'Albanel 
160, rue Principale 
Albanel (Quæbec) 
G8M 3J5 

Tælæphone : 418 279-5250 
Tælæcopieur : 418 279-3147  

cpouliot@albanel.ca 

À PROPOS 

mailto:info@albanel.ca
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Administration 
§ Acceptation des listes de comptes de juin 2018 
dõune somme de 278 361,49 $; 

§ Acceptation des listes de comptes de juillet 2018 
dõune somme de 359 084,49 $; 

§ Annulation de la résolution n o 18-162 concernant 
lõadoption du R¯glement dõemprunt no 18-237; 

§ Adoption du R¯glement dõemprunt no 18-237 
décrétant des travaux de remplacement des 
conduites dõ®gout sanitaire, pluvial et dõeau 
potable sur la rue Principale Sud et sur la rue 
Industrielle Nord;  

§ Acceptation de la diminution du montant 
maximum pour une aide financière par le CDE de 
50 000 $ à 40 000 $; 

§ Adoption des modifications au Règlement 
dõemprunt no 18-237 décrétant des travaux de 
remplacement des conduites dõ®gout sanitaire, 
pluvial et dõeau potable sur la rue Principale Sud et 
sur la rue Industrielle Nord. 

Transports 
§ Accord du contrat pour lõinstallation dõun ponceau 
au Parc Pag® ¨ lõentreprise G. L®vesque 
terrassement inc.; 

§ Autorisation au directeur général de procéder par 
appel dõoffres sur invitation pour le d®neigement 
des rues du périmètre urbain pour les saisons 2018
-2019, 2019-2020 et 2020-2021.  

Hygiåne du milieu 
§ Accord du contrat pour lõex®cution des travaux de 
la rue Principale Sud ¨ lõentreprise Les Excavations 
G. Larouche inc. 

Urbanisme et dæveloppement 
§ Acceptation de la demande de dérogation mineure 

de M. David Hossay de la ferme Liégeoise 
concernant lõimplantation de lõ®table situ®e pr¯s 
du 37A, Grand Rang Sud. 

Dons et subventions 
§ Accord dõune somme de 150 $ ¨ lõorganisme 

Centraide à titre de contribution financière pour 
lõann®e 2018; 

§ Accord dõune somme de 250 $ ¨ la Fondation 33 ¨ 
titre de soutien financier pour la campagne de 
financement 2018; 

§ Accord dõune somme de 150 $ ¨ lõOmnium Joan-
Pelchat 2018 au profit de la Maison Colombe-
Veilleux; 

§ Autorisation du versement dõune somme de 
5 000 $ représentant sa part dans un prêt de 
10 000 $ accord® ¨ une entreprise dõAlbanel par la 
Corporation de développement économique du 
secteur GEANT; 

§ Autorisation du versement dõune somme de 50 $ 
au CALACS Entre Elles à titre de participation 
financière 2018-2019. 

Ræsolutions 
§ Adoption du document Politique dõ®galit® et de 

parité et nomination de Mme Isabelle Thibeault, 
conseill¯re, ¨ titre dõ®lue responsable du suivi de la 
politique;  

§ Engagement de la Municipalit® dõappuyer la 
campagne « Ici on soutient lõallaitement 
maternel »; 

§ Pr®sentation dõune demande ¨ la C. S. du Pays-
des-Bleuets afin quõelle proc¯de ¨ lõabattage des 
arbres se trouvant devant lõ®cole Henri-Bourassa; 

§ Acceptation du budget r®vis® 2018 de lõOMH 
dõAlbanel et autorisation du versement du montant 
additionnel pour lõann®e 2018; 

§ Autorisation dõadresser une motion de f®licitations 
au comité organisateur du Festival de la gourgane 
pour la 44e édition; 

§ Autorisation dõadresser une demande ¨ la MRC de 
Maria-Chapdelaine afin de prolonger les délais 
imposés aux municipalités pour faire une étude 
approfondie concernant la culture des terres 
humides. 

Prochaines sæances du conseil municipal 
§ Les prochaines séances se tiendront les lundis 10 septembre et 1 er octobre 2018, à 

19 h 30, ¨ lõ®difice municipal. 
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ROULOTTE DE VILLÉGIATURE 
VÉHICULES RÉCRÉATIFS POUR LE CAMPING 

Selon le Règlement de zonage de la municipalité 
dõAlbanel, un v®hicule r®cr®atif pour le camping est 
un véhicule immatriculé conformément au Code de 
la sécurité routière, monté sur roues ou non, utilisé 
pour abriter des personnes pour de courts séjours, 
et construit de faon telle quõil puisse °tre attach® ¨ 
un véhicule à moteur ou poussé ou tiré par un 
véhicule ou se mouvoir lui-m°me. La largeur dõune 
roulotte est inférieure à trois mètres (3,0 m) de 
largeur. Sont comprises dans cette définition, aux 
fins du présent règlement, une tente-roulotte, une 
roulotte de camping et une roulotte motorisée 
(campeur). Ils sont aussi soumis à certaines règles 
très importantes. 

RÈGLES MINIMALES D�·IMPLANTATION  

Lõimplantation de roulottes de vill®giature ou 
véhicules récréatifs pour le camping est seulement 
permise dans les terrains de camping. Leur 
pr®sence ailleurs nõest tol®r®e que pour des fins de 
remisage saisonnier. 

AGRANDISSEMENT ET MODIFICATIONS 

Aucun agrandissement ni aucune modification 
autre que celle aménagée par le fabricant ne 
peuvent être apportés aux roulottes implantées 
conformément aux présentes dispositions. Il est 
interdit de modifier un véhicule récréatif de façon à 
en réduire la mobilité ou de manière à affecter sa 
conformité aux normes provinciales concernant les 
véhicules routiers ainsi que de remplacer les parties 
amovibles de toile ou dõautres mat®riaux dõun 
véhicule récréatif par des parties fixes ou rigides. 
Par ailleurs, le rejet des eaux usées doit se faire 
conformément aux normes provinciales en vigueur. 

Réal Bouchard 
Inspecteur en bâtiment 

PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE 
RÉNOVATION  
Quiconque désire construire un bâtiment, 
transformer, agrandir, détruire une construction ou 
apporter des changements à celle-ci tels que 
fenêtres, toiture, etc., doit absolument obtenir un 
permis de lõinspecteur en b©timent en remplissant 

un formulaire de demande disponible au bureau de 
la municipalité. Prévoyez faire la demande de 
permis avant  le début des travaux. 

Veuillez noter que lõinspecteur en b©timent dispose 
de 30 jours pour délivrer ledit permis.  

Réal Bouchard 
Inspecteur en bâtiment 

NETTOYAGE DES PONCEAUX 
Nous souhaitons rappeler aux propriétaires utilisant 
un ponceau quõil est important de sõassurer que 
celui-ci est bien nettoy® ¨ lõautomne, afin de 
faciliter lõ®coulement de lõeau lors de la fonte des 
neiges au printemps. 

ABRI D�·AUTO  DÉMONTABLE  
Les abris dõauto d®montables, install®s 
temporairement sur votre terrain, sont autorisés du 
1er octobre jusquõau 15 mai de lõann®e suivante. 

COLLECTE DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES 
À partir du 17 septembre 2018, la collecte des 
déchets revient à la normale. Donc, le 
21 septembre, seule la récupération sera ramassée. 

LE COIN DU CITOYEN 

Envoyer vos photos à cpouliot@albanel.ca 
�&�·�H�V�W���J�U�D�W�X�L�W�� 

 

 La Municipalit® dõAlbanel d®sire 

encourager ses citoyens à souligner 

des évènements particuliers en vous 

offrant gratuitement cet espace. 

Si vous désirez souligner une 

naissance, un mariage, un évènement, 

f®liciter une personne, etc., nõh®sitez 

pas à nous envoyer vos photos 

accompagn®es dõun court texte. 


